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14.417 e Iv. pa. Amender le rgime de financement des soins
Ouverture de la proc6dure de consuitation

Madame la Prsidente,
Monsieur le Präsident,
Mesdames et Messieurs les Conseiliers d‘Etat,

Le l septembre 2015, dans le cadre de ia mise en uvre de i‘initiative pariementaire vise
en titre, la Commission de ia scurit sociale et de la sant pubiique du Conseil des Etats
(CSSS-E) a approuv6 un avant-projet de modification de la ici fdraie sur I‘assurance
maladie (LAMaI). Celui-ci vise permettre de dterminer clairement, dans tous les cas, quel
canton est comptent en matire de financement rsiduel des prestations de seins fournies
de manire ambuiatoire ou dans un tabiissement mdico-sociai. II s‘agit ainsi d‘ajouter les
phrases suivantes I‘art. 25a, al. 5, LAMaI: « Le canton de domicile de la personne assure
est comptent pour fixer et verser ie financement rsidueI. Le sjour dans un tablissement
mdico-sociai ne fonde aucune nouvelle comptence. »

Par la prsente, nous vous soumettons l‘avant-projet prcit pour avis, dans ie cadre de ia
procdure de consuitation. Vous ie trouverez en annexe, accompagn du rapport expiicatif et
de la liste des participants la consultation. Ces documents peuvent gaiement tre
tichargs aux adresses suivantes:

https://www.admin.ch/ch/f/gg/c/jendent.htmI ou
http://www. parlament.ch/f/dokumentation/berichte/vernehmiassungen/Paqes/defauit.aspx

Le diai pour la consuitation est fix au 18 dcembre 2015. Nous vous prions d‘en tenir
compte pour i‘envoi de votre prise de position, que vous voudrez bien faire parvenir, au format
PDF, aux adresses suivantes:

bruno.fuhrercbag.admin.ch et dm(baq.admin.ch.
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Mme Christina Leutwyler (christina.IeutwvIer(parLadmin.ch, tI. 058 322 9424) du secrtariat
de la CSSS-E et M. Bruno Fuhrer (bruno.fuhrer(bag.admin.ch, t61. 058 465 00 25) de I‘Office
fdraI de la santa publique se tiennent ä votre entire disposition pour tout compIment
d‘information.

Vous remerciant par avance de votre coopration, nous vous prions d‘agrer, Madame la
Prsidente, Monsieur le Präsident, Mesdames et Messieurs les Conseillers d‘Etat, I‘expression
de notre considration distingue.

Liliane Maury Pasquier
Prsidente de la commission
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